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Au oeurnace d* l'Epaule, «n homme oîtf f ™ f t A l e x , n -
dre TM«et7âgI de 27 an», demeurant m e de iJ.ndo.tne, 
t'est blessé en soulevant une balle. Hait jour» d* repo* 
h»i ont été prescrite par M U docteur Lape™-, „, . 

— A la BlataTe de coton de M. Albert Masurel, on hleur, 
Pam' "*-;-m. âgé de M ans, demeurant rue de France, s est 
U e « é aVgenou droit, an i.tAt* "* * > « • °« " P 0 » l M 

ont été prescrits par M le docteur Uerr . - i . 
— Joies Datprex, tisserand, âgé da 40 ana, demeurant 

roe du Fonteuojr, cour Allard, a été blessé a la ma:n droi
te, par aon métier. M. la docteur Ballenghien a examiné 
l'ouvrier. Qui travaille pour le compte de i l . Auguste Le-
poutre, et lui a présent six jours de repos. 

— Dana rétablissement de MM. le» fils d'Alfred Motte, 
l'aida-duaffeor Auguste Leruste, âgé de 45 ans, demeu
rant rua du Pile, cour Bonté, a été blessé à l'œil gauche, 
par un éclat de bois. Quelques jours de repos lui ont ete 
présents par M. la docteur Deleouuillerie 

— François Vandevelde, tisserand, âgé de 19 ans, de-
mearent rue Cugnot, a été blessé au médius droit, par 
aon métier. L'ouvrier, qui travaille pour le compte de 
M. Masurel Le lerca, fabricant, devra, d après AL la 
docteer Picquet, subir huit jours de repos. 

— Au petgnage de MM. Léon Allait et Cie, 1 un des 
mécaniciens, Albert Bondt, âgé de 25 ans, demeurant rue 
de l'Aima, a «.u le pouce droit blessé par un tour. M. la 
docteur Druesne lui a ordonné quinze jours de repos. 

( o n i n o a l c a t i o u s 
ROUBAIX. — Au Cercle «Talma». — Réunion gêné 

râla du mois, samedi, à huit heures et demie, au local, 33, 
rua des Fondeurs. Ordre du jour : 1. Communication im
portante ; 2. Paiement des cotisations ; 3. Propositions 
diverses. Les membres du Comité sont priés de sa réunir 
4 huit heures pour quelque* décisions à prendre. 

Crab dramatique « Peu Banal ». — Lundi, 1er juil
let, réunion générale. Urdre du jour : Election d'un nou
veau meaairre; eommoni allons très importantes. L'amen
da sera, strictement appliquée. 

Jeunesse de l'Ancien Temps. — Réunion générale 
ma Watt, 57, le samedi 29 courant, à huit heurts pré
cises du soir. Ordre du jour : Répétition générale; diman
che, 30 juin, festival da Cytoing; départ du local à dix 
heures et demie précise* du matin. Tout sociétaire absent 
payera 1 franc d'amende. Présence obligatoire. 

Cœcilia Roubaisienne. — Le samedi 29 juin, répé
tition générale des chœurs qui doivent être exécutés au 
concert du 7 juillet, à l'Hippodrome Théâtre: Présence 
indispensable. 

Association des anciens élèves de l'Ecole Nationale 
des Arts Industriels de Roubaix. — L'Association dispose 
d'un emploi de finisseur nitier. Prendre renseignements 
aur le livre d'emplois i la Bibliothèque de l'école. 

8ociété des Concetrs Symphoniques. — Le Comité 
rappelle aux musiciens que la répétition générale de sa
medi comprendra la mise nu pupitre d'une opérette nou
velle, et la présentation du président d home ur. Le Co
mité espère que les musiciens léponjront à son appel, un 
gTand concert étant projeté. 

Chorale 1* « Alouette » dé Roubaix. — Les membres 
actifs sont priés île vouloir bien se rendre au local de la 
soi ieié. Je samedi 29 juin, à huit heures et demie précises, 
pour assister à la répétition géuer.ile. Ordre du jour : 
Dernières dispositions pour le festival de Cyauing. Très 
urgent. 

—— Chevaliers de la Fourchette. — Ré pétition aujour
d'hui, à huit heures. Ordre du jour : Festival de Cysoine. 

CROIX. — Union Symplioiiique. — Répétition générale 
ce soir, à neuf heures. Présence obligatoire. — La Com
mission. 

C R O I X 
LA FETE NATIONALE. — UN AVIS OFFICIEL — 

Un concours de chant est. orfan se, à l'occasion de la 
Fête NatiouaJe, le samedi 13 juillet, à huit heure» du 
eoir, dans la grande salle des fêtes. Il sera attribué 145 fr. 
de prix en espèces. 

Le concours comprendra deux divisions partagées en 
trois et quatre sect-ons : 1. .Section lyrique ; 2. Section 
dramatique ; 3. Section comique ; 4. Section comique gri
ma Un reçoit les inscriptions mata MM. Ixiuis Mahieu, 
rue da llnonville ; Dupont, à la Makelteri* ; Thér n, à 
ia Maketlerie ; Bus, nie du Téléphone ; Adolphe Roy, 
rue Amiral Courbet ; Spriet, « Au Razeu », rue Amiral-
Courbet ; Leplat, rue Kléber ; Lepoutre, a la « Poule 
d'Or », rue Holdcn-Crothers ; Théo, près de l'église 
Saint Martin, secrétaire du jury, qui se tient à la dispo
sition des concurrents qui désireraient des renseignements 
complémentaires. Le dernier étalai est Uxé ou mercredi 10 
juillet à six heures du soir. Les concurrents devront dé-

Çiser leurs morceaux chez le secrétaire du jury (café 
héo, contour Saint-Martin) avant le mercredi 10 juillet, 

a six heures Ju soir. 
LE VOL DE CUIVRE AU FORAI 1E HOLDI'.N. — 

Dans la journée de vendredi, M. Seguin, commissaire de 
police a été informé que des agents de la sûreté de Rou-
nsix avaient arrêté un des auteurs du vol de cuivre com
mis il y a quelques mois au forage de l'établissement 
Holden. Les objets volés avaient été vendus à un fripier 
pour une somme de 60 francs. Le prisonnier interrogé 
par M. Sqnivée, commissaire de police, a donné des indi
cation» qui fcr.t tafértf la f fmaatat arrestation de .son 
complice. 

O B U S O N 
LES EXAMENS DU CERTIFICAT D'ETUDES. — 

Voici les îésaltats dés examens du certificat d'études pii 
maires concernant l'école mixte de Cruson : Sur cinq élè
ves présentés, quatre ont été reçus, dans l'ordre suivant: 
Decalonne Albeit, Horb.z Léonce, Baibkux Louis et Du-
morticr Emile. 

F O R E S T 
LES EXERCICES PREPARATOIRES A LA FETE 

D E L'ADORATION ont commencé jeudi soir. Un salut 
• au lieu à huit heures du soir, et a été précédé d'un 
sermon. Samedi auront lieu les confessions. 

S A I L L Y 
LA FETE PATRONALE. — Demain dimanche, la 

fête de Saint Pierre, patron de la paroisse, sera célébrée 
avec solennité. La messe sera chantée en musique par un 
choeur étranger à, la commune. L'ne fanfare se fera en
tendre. Las enfants de la première communion feront 
leur deuxième communion. Le R. P. Mallebrancq pren
dra la parole aux office*. 

ARRESTATION D I N VAGABOND. — Vendredi 
matin, la gendarmerie de Lannoy, en tournée dans la 
commune, a arrêté pour vagabondage, Georges Devos, 
âgé da 31 ans, sans profession, ni domicile. 
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FMPO-IMHiTHEl.I<»>U- - Vendredi soir, à dix heures 
moins us quart, le sous brigadier Dunvazy et le préposé 
Wautier, se trouvant en faction sur le pave du I'eiit-lour-
Dai, aux CHiq-lfallons, aperçurent une lueur sur la toiture 
en chaume de U ferme Hetiri Flipo-Duutreligne : déjà une 
flamme courait sur la crête de la toiture : Os tirèrent en 
l'air plusieurs coup» de revolver pour denner l'alarme, 
mais quand M. Henri Flipo, qui était dans son cabaret 
attenant à ht ferme, courut dans 1» cour, voir d'ori par
taient les coup* de fe», il vit ht toiture tout eo flammes. Le 
chaume sèche par les grandes chaleurs, crépitait ardem
ment. Aussitêit, deux jeunes gens qiii se trouvaient dans 
l'estaminet, MM. Louis Carnin et Victor Pîouvier, s'em
ployèrent à sortir les vaches des élables, contiguès du bâ
timent où le feu venait de se produire. 

Ce bâtiment, formant corps-de-!ogis, et où couchaient 
M. et Mme Henri Flipo-Doutreligne, donnait, en façade 
sur la route de la Vieille-Place aux Ballons, et de l'antre, 
dans la cour de la ferme. En moins d'un quart d'heure, il 
ne formait plus qu'un brasier, et on se borna \ préserver 
les petites constructions attenantes. Le bâtiment foimant 
estaminet et étage était sauf, ainsi que les établi». 

Il n'était que dix heures : aussi une fou'c nombreuse se 
trouva-t-e.'le bientôt autour du foyer. Le tu rata ayant îe-
tenti. la foule s'accrut encore, et des citoyens dévoués 
s'employèrent à couper le feu .A dix heures et demie, tout 
danger nouveau était définitivement écarté. 

Le bâtiment incendié était très ancien, et datait, croit-
on, d'un siècle. On l'évalue à cinq mille francs environ. 
Le mobilier est évalué à trois mille francs. Le fout était la 
propriété de M. Henri Flipe, qui est assuré de laçon suf
fisante. 

Le service d'ordre était assure par le service de police, 
et la gendarmerie, par MM. Bossard, commissaire, et 
Delassaux, brigadier 

U N DOUBLE J U B I L E ET U N MARIAGE D A N S 
LA MEME FAMILLE. — Une touchante cérémonie aura 
lieu, le 15 juillet prochain, à Wattrelos. Dans une même 
famille, la famille Rivelois, seron*> célébrées des noces 
d'or, des noces d'argent, et un mariage. 

La chef de la famille, qui va célébrer le cinquantième 
anniversaire da son mariage, M Louis Rivelois, est né le 
19 septembre 1819, à Givenchy-let-La Basses (Pas-de-Ca
lais). Bon père et son grand-père ont été instituteurs pu
blics dans cette même 1 omronne. Ifl a été instituteur à Croix 
«t secrétaire de marrie i Wattrelos, où il habite depuis 
trente ana. H s'est marié le 29 octobre 1851, avec Victo
ria» Cloes, née le S février 1884. C'est son frère, M. Pierre 
Rivelois, ancien instituteur également, qui était secrétaire 
de mairie à Oivenchy et qui est actuellement retraité a 
Mons-en-Baro-ul, qui a dressé l'acte d'état-civil. 

Et c'est son autre frère, M. l'abbé Ambroise Rivelois, 
ancien cnré dan* le Pas-de-Calais, actuellement prêtre 
habitué â Hanbourdin, âgé da 80 ans, et oui lui-même a 
déjà, célèbre son jubilé de cinquante ana da prêtrise, qui 
aara le bonheur de dire la messe de jubilé et de mariage, 
le 15 juillet prochain, à St-Macloo, à dix heures. L'aSbé 
RjTSiou a ainsi procédé à la bénédiction nuptial* de ton 
frère aine, de son nevaa, t t il bénira la mariage de son 
a^ritoe aerta. 

En mime tempe que cet noeei d'or, aura l ies le jubilé 
de vingt cinq années de mariage de l'un des deux fila des 
jubilaires, M. Edmond Rivelois, directeur de la Raffinerie 
de pétrole a Croix et da Mme Rirelois, née Louise Va-
rhouve. 

Les grands parents et parente assisteront, le même jonr, 
au mariage de leur petit-fils et fils, M. Désiré Rivelois, 
avec Mlle Louise Hnyghe, de Croix. 

.V.'S heureux jubilaires, nous adressons nos félicitations 
et nous offrons aùï S l ï l é s nos vœux de bonheur. 

LE DRAME D E LA MARL1ERE. — L'ami de Pha-
raïlde Devos, Théophile Minjauw, 27 ans, né & Wackem 
(Belgique), le 26 novembre 1873, domestique de ferme chez 
Mine veuve Duthoit, à Wattrelos, a passé la nuit au poste 
da police, et, dans la matinée, plusieurs personnes le re
connurent pour l'avoir vu dans la soirée de dimanche. 
L'emploi de son temps étant ainsi justifié. Minjauw fut 
mis en liberté. Un autre domestique de la ferme Duthoit, 
Théophile Deelercq, né à Cruysautheui (Belgique), le 22 
avril 1873, qui avait été vu dimanche, en compagnie da 
Minjauw a été également interrogé et confronté, puis 
laissé libre. L'enquête continue. 

Au sujet de cete affaire, le service de police nous prie 
d'insérer la note suivante : • La personne qui a écrit a 
M. Bossard, commissaire de police de Wattrelos à propos 
de Pharaïlde Devos, domestique chez Callens, à la Mar-
lière, est priée de citer les noms qu'elle s'offre de divul
guer. » 

VIOLENCES ET TAPAGE. — Une contravention a 
été dressée pour tspage injurieux à la charge de la femme 
Maxime Oger, demeurant maison Florin, Broche de Fer. 
La plainte a été portée par une voisine, la femme Des-
rtnx. Une enquête est ouverte, concernant des violences 
exercées sur Camille Dekimpe, eabaretier , la Houzarde, 
par un habitant du Bas-Chemin, Henri Gilmau. 

MUSIQUE LES t ENFANTS D E LA LYRE ». — Lee 
• Enfants de la Lyre > sont convoqué* pour aujourd'hui 
samedi à huit heures trois quarts précises de soir, pour 
ht répétitain générale, faite en vue du concert qui sera 
donne jeudi soir à huit heures et demi», sur la Grande-
P'.aee et du grand concert du dimanche 7 juillet, à Mous-
cron. Le programme sera publié prochainement. M. Guil
laume fait on pressant appel â tous le* musiciens. 

MUSIQUE MUNICIPALE. — C'est demain 30 cou
rant, à six heures du soir, que se fera l'ouverture des con
certs d'été, par la Musique municipale .A cet; °ffet, la 
Commission prie les membre* exécutants de se cijuver ce 
soir, au local, à neuf heures très précises pour la répé
tition. 

COURS D'INSTRUCTION MILITAIRE DE < LA 
GAULOISE ». — Le Comité informe les jeunes gens que 
le cours Je demain dimanche commencera à sept heures 
précises. 

ENTREPRISES GÉNÉRALES DE BATIMENTS 
Maçonnerie e l t ravaux en ciment arm-6 

pour P i u n c h n r i . Toiture» et Réservoirs 
i arrel**ge« «n Ciment poli. 

Paul RASSON Fils 
6 2 , B o u l e v a r d d e S t r a s b o u r g ; , R O U B A I X 

Le» études des projets seront fa i tes par MM. l i r tONUKL FI1KMFS, 
i i n ten i cu rs -p iop i i e ta i r r s du système de J. M11MKH, 
i n v e n t e u r du c imen t a rmé . (TtLÉPHoNB). 85081 

LES ARRIVAGES AUX HALLES. — Vendredi ma
tin il e«t arrivé aux halles : matée, 1950 k-| cerises, 3.1Ô0 
kilos ; tomates, 30 K: abricots, 30 k. ; pèches, 15 k.; hari
cots, 60 k-; pommes de terre, 1000 k.; choux-fleurs, 1300; 
choux verts, 475 ; oseille, 15 paniers ; cerfeuil, 10 paniers. 

LES CONTRAVENTIONS. — Dans la journée d'hier 
la police a dressé les contraventions ci-après : contre H. 
S..., boyanteur, pour tapage injurieux et nocturne; P. 
H.. . , 25 ans, scignenee; A. P. . . , 20 ans, pour violences 
légères. 

' M A R C Q E N - B A R Œ U L 
U N BAIN FORCE. — Dan» la matinée ue vendredi, un 

jeune garçon, L. AUart, jouait au bord du canal, à proxi
mité de la rue du Qrai. Tout à coup il fit un faux pas et 
tomba A l'eau. M. Façon, entrepreneur de peinture, qra 
se trouvait non loin de la, accourut aux cris du jeune gar
çon et lui tendit une échelle. L. Allort en fut ainsi quitte 
pour un bun forcé. 

RECEPTION DE LA SOCtETE D E GYMNASTI 
QUE. — la société de gymnastique « La Renaissance », 
qui a obtenu au concours de Villers-Bretonneux de bnl-
lants succès, sera officiellement reçue lundi soir. 

Les sociétés subventionnées de la commune sa réuniront 
a huit heures à la g,we de La Madeleine et conduiront la 
société de gymnastique à la maiiie. où elle sera reçue par 
le Conseil municipal. 

A L T.TAT-CIVIL. — Depuis six jours, aucune nais
sance l'a cto déclarée ; cefait était à signaler car de long
temps 1 n'a été constaté. 

H A L L U I N 
LA COMPAGNIE DES SAPEURS-POMPIERS A 

ALOST. — Noos avons hier, annoncé que la Musique mu
nicipale se rendait dimanche à Aloet ; la Compagnie de 
sapeurs-pompiers accompagnera cette société dans son 
voyage. 

R O N C Q 
U N E MORT SUBITE. — Une habitante de Tourcoing, 

Mme Divpont-Delannoy, dont la santé laissait à désirer 
depuis quelques temps, s'était rendue dan» sa famille, 
ohez M. DeUonoy, cultivateur, au Blanc-Four ; e i e pa-
raisrait être mieux, quand dans la nuit de jeudi à vendredi 
elle fut smrdain prise d'un malaise et expira. Mme Dupont 
était âgée de 45 ans. 

P H U I ' O G K A P H I E , 8 1 , r u e D e s a r m o n t . 
P o r t r a i t s c o m m u n i o n S f r . 5 © l a d o u z a m e -

T O U R C O I N G -
LK CONSELL M U N I C I P A L s est réuni vendredi 

soir en séance extraordinaire. Nous rendons compte 
d'autro part do ectto réunion. 

SUCCES S C O L A I R E . — Mil* Amélie Smi t , é lève 
du Pensionnat Sainte-Tliérèso, rue do Wail ly , v i ent 
do Miliir avec succès les épreuves du brevet de ca
paci té . 

UN A T E L I E R D E F O N D E R I E M I S A U P I L 
L A G E . — Vendredi mat in , lo personnel de l'usine 
do M M . Eekès e t E ckmann , fondeurs en fer, rue 
du Fresnoy, constata i t qu'on s'était introduit nui
tamment dans l'atelier e t dans les bureaux et qu'on 
y avait commis do très graves déprédations. Dans 
lo bureau, les correspondances, dessins, l ivres de 
comptabi l i té avaient é té jotés sens tlessu3 dessous, 
l'appareil té léphonique é ta i t brisé. Dans l 'atelier, 
quarante pièces montées e t quatre moules avaient é t é 
mis en pièces. D'après l 'estimation des chefs de l'é-
tabli«.s<'inent, los dégâts a t te ignaient la somiuo im
portante de '3.000 francs. 

On connut bientôt l 'auteur de OH déprédations 
qui, d'aillours, s'était lui-même dénoncé a la police. 
C'était un ouvrier employé do l 'établissement nom
mé II . F . . . Celui-ci é ta i t entré dans la maison com
me employé, e n jui l let de l'année dernière, e t a v a i t 
apporté dans l'affaire une somme do 15.000 francs. 
D e s difficultés é tant ensui te survenues ontre H . F . . . 
e t ses patrons, F . . . réclama l'argent qu'il ava i t 
avancé. On lui remit successivement, 3.000 e t Ô00 
francs. E n mai dernier, F . . . qui t ta l 'établissement 
après avoir, parait- i l , accepté termes e t délais pour 
le reif ' iourscinent de ce qui lui é ta i t encore dû. Ces 
engagements n'ont^ils pas é t é tenus , nous ne sa
vons, toujours est-il que vendredi, vers trois heures 
du mat in , II . F . . . hanté d'nne pensée de vengeance , 
se rendit à la fonderie do la rue du Fresnoy, esca
lada un mur de clôture haut do 2 mètres 40 e t , pé 
nétrant dans l'usine, se l ivra aux actes da dépréda
t ions que nous avons s ignalés . 

M. Proix, commissaire de polico, s'est livré à une 
enquête ; il • interrogé H . F . . . qui a é té laissé en 
liberté provisoire. 

LA D R A M A T I Q U E T E N T A T I V E D E S U I C I D E . 
— Clirysostome Delplanque, t? désespéré qui ava i t 
a t tenté à ses jour» dans les circonstances que nous 
avons relatées, est mort dans la nu i t de jeudi à ven
dredi. L'état de Delplanque ne paraissait tout d'à 
bord inspirer auciino inquiétude, mais vers minu i t 
une abondante hémorragie se produisit qui , affai
blissant lo blessé, détermina la mort . 

L E D R A M E D E LA R U E D E B A I L L Y . — D a n s 
notre numéro do mardi mat in , nous avons donné des 
déta i l s circonstanciés sur un drame qui s'est dérou
lé dans la nu i t de dimanelio à lundi rue de Bai l ly . 
Une femme, disions-nous, a v a i t é té frappé de deux 
coups do couteau par un individu avec lequel elle 
v iva i t mari ta lement . L a vict ime de ce drame, la 
nommée Louise Vandamme, femme Janssens , s'est 
réfugiée en B e l g i q u e Cette femme, qui est expulsée 
de France s'était fai t inscrire à l 'estaminet du Grand 
Saint-EIoi , sous le faux nom de Louise Hyances . 
Vendredi mat in elle a adressé une lettre à M. Proix , 
commissaire de police du^premier arrondissement, 
lettre par laquelle elle prio le magistrat de lui faire 
parvenir ses papier 0 . 

UN E N F A N T RENVERSE PAR U N CHEVAL. — 
Dans la matinée d'hier, vers onze heures et demie, la 
voiture de M. E. S..., attelée d'un cheval et conduite par 
le di«ne»tique A. L.. . , passait rue de Mouvaux, quand un 
enfant qui pienait ses ébats sur la voie publique a'ia se 
jeter «bas les jambes du cheval. Le jeune imprudent eût 
été infailliblement éuasé si le conducteur n'avait pu maî
triser son chev il. L'estant se nomiie Denis Dufour e. est 
âgé de 4 nn.< 1 2 ; il en a été quitte jiour r-uelque* b! ssures 
s>us gravité. A l l é s avoir iec,u quelques soins dans une 
maison voisina il a été reconduit au domicile de ses pa-
îeot- qui habitent la lue de Wasqnelwl. 

LE PELERINAGE EUCHARISTIQUE A SAINT-
OMER, LE 7 JUILLET. — On nous prie de publier l'a
vis suivant: ^ ^ -

Départ facultatif le matin, nar le train de 6 h. 10 de 
Tourcoing ou par le train spécial vers 11 heures. Prix des 
places, aller et retour : seconde, 5 fr. 60 ; troisième, 3 l. 65. 
Prière de s'inscrire e n indiquant le départ chez M. l'abbé 

. Lebbe, 59, rue Nationale. On recevra les adhésions jus
qu'au 3 juillet. 

ECOLE DE TIR ET D'INSTRUCTION DE LILLE. 
— Dimanche prochain pas d'exercice pratique. Tir au 
stand de l'Esplanade comme d'habitude. 

LES ACCIDENTS D U TRAVAIL. — Dans la filature 
de cote n de MM. Duvillier frères, rue du Touquet, un 
fileur, Jules Pay, k%é de 36 ans, demeurant rue des Tiois-
Pierres, 390, en déclinchant son métier a été blessé au 
pied gauche. Huit jours de repos. 

— An peignage F. Lorthiors-Motte fils, peigneurs, rue 
Watinne, un homme de peine, Antoine Lejeune, âgé de 
30 ans, demeurant rue du Brun-Pain, cour Ducouiom-
bjer, en soulevant une balle de raine se'st fait v<- effort. 
Sept jours de repos ont été prescrits. 

— Cliea MM. Bayard-Parent frères, fabricants, rue Fin-
de-la-Guerre, un plieur de pièces, Donat Sory, âgé de 
17 ans. demeurant rue Saint-Pétersbourg, 218, a été blessé 
à la jambe droite. M. le docteur Bernard a relevé une con
tusion. L'incapacité de travail sera de sept â huit jours. 

— Dans l'atelier de MM. Grau et Ducouîombter, serru
riers, rue Winoc-Çhocqueel, un chef d'équipe, Jules Del-
•ptonque, Àvé de 30 ans, demeurant rue de Creil, a été 
blessé an pied gauche par la chute d'an sommier. Il en est 
résulté une plaie au-dessus de la première articulation. 
Quelques jours de repos ont été prescrits i l'ouvrier par 
M. le doctaar PUyouet. 

I.A FERMETURE DE LA TEINTURERIE MAR
QUETTE. — Une délégation, composée de MM. Barroie, 
Loyer, Kogez, députés de Lille ; Delory, maire ; Lelou, 
président de la Fédération des syndicats ; Poulet, et d un 
ouvrier de la teinturerie Marquette, a été reçue jeudi pai 
M. Waldeck-Rousse.iu. Elle a exposé au président du Con
seil la situation faite aux ouvriers de la teinturerie Mar 
quette par la fermeture de cette usine. M. Waldeck-
Rousseau a promis de faire parvenir quelques secours aux 
ouvriers en chômage. 

ARRESTATION D'UN ASSASSIN BELGE. — A la 
suite d'une tentitive faaaaaaaaai commise contre son pa
tron, le sieur Valère Degrave, né à Courtrai, fut soumis, 
au cours de l'instruction, à un examen médical et interne, 
comme irresponsable, à l'asile d'aliénés Je Tournai. Le 
3 novembre dernier, il parvint à s'échapper, gagna un 

Iinrt et s'embarqua comme second boucher sur le paque-
101 «Philippeville», à destination du Congo. Revenu à 

Anvers, le 6 juin, il vint s'échouer en dernier lieu à Lille, 
dans un logement de la rue Mexico. M. Jérôme,"commis
saire de police, informé de sa présence, l'a mis vendredi 
matin, en *ts4 d'arrestation. Degrave sera remis aux auto
rités belles dès que les f, rmilités d'extiadition seront ter
minées. Il ne donne aucun signe de déséquilibre mental. 

CONVOIS FUNÈBRES SL OBITS 
Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré en l'église 

ét>i Tiè-s-Sairrt-Rédempteur, à Roubaix, le lundi 1" juillet 
1901 il dix heures, pour le repos des âmes de Monsieur 
Pieire-Franrois DESPREF et des défunts de sa famine, 
décédés à Roubaix, administrés des Sacrements de noire 
mère la Sainte-ngnse. — Lea personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont priées de 
considcier le présent avis comme en tenant lieu. 

POMPES FUNÈBRES DESCHAMPS-BENOIST 
Concessionnaire des hospices et des établissements cha

ritables de la Ville. 64-66, me de l'Alouette, Roubaix. 
Magasin et fabrique de cercueils en tous genres. Décors 

funèbres et corbillards de toutes classes. Démarches et 
formalités à l'occasion d'un décès et transport de corps en 
France et à l'étranger. — Téléphane. 

TRIBUNAUX 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audience du vendredi 28 juin 1901 
Présidence de M. Maitin, vice-président 

É C H O S U E 1..Y C H I M K L A l A l È K E 
A l'audience do vendredi figuraient deux affaires de 

banqueroute, motivées par le krach des laines qui a si dou
loureusement rttenti dans no.re région. 

l . ' a l l a t i . ' t - U e t t i n e t 
Voici d'abord les associes de la maison Desmcl frères et 

Laneelle, coniour Saint-M ai tin, à Roubaix. i l s sont au 
nombre de cinq : l'ainé, M. Auguste Desinet ; M. Aimé 
Dcs.oet ; MM. Charles et, Henri Dcsinet et M. Lanselle, 
négociants. 

t u e inculpation, de f.iux avait .TSCJ longtemps pesé sur 
Isa deux picinieis; elle s'est teinnnée par une ordonnance 
de non-ln-ii. M. lejuye d'iii.Miuction be aie n'a retenu con
tre tous les asociés qu'une prévention de banqueroute 
simple. 

L^s f.lts do la cause sont exposés par M. Gambart, 
syndic de*la faillite. On leur repruche tout d'abord le fait 
de n'avoir pas déposé leur bilan dans les quinze jours de 
la cessation des paiements ; puis le fait plus giave d avoir 
créé une circulation de complaisance grâce à laquelle ils 
ont soutenu quelque temps leur crédit. 

Avec d'autres maisons qui avaient bet.oin de ce procédé 
pour se maintenir, i.'s ont fait circuler des traites fictives 
qu'ils escomptaient â La banque pour se procurer de l'ar
gent. C'est dans les trois derniers mois qu'ils ont eu re
cours à cet expédient ; et ils étaient installés depuis trois 
ans. 1-e montant de cette circulation de complaisance s'é
lève à 30.000 fiancs environ. 

Le passif est de 130.000 francs ; le déficit de plus de 
100.000 francs et pourtant, quoique le dividende n'ait été 
que de 5 %, MM. Desmet ont obteou leur concordat. 

M. Gambart estime qu'ils se sont engagés dans une af
faire avec des capitaux insuffisants, et qu'en outre leurs 
dépendes étaient exagérées. 

Le rôle des divers associés était bien différent : M Au
guste Desnift dirigeait la comptabilité ; son frère, M. 
Aimé De'«*?t, avait pour mifsion le placement des bre
vets ; M. Charles Desmet s'occupait de la vente, tandis 
que M. Henri Desmet déclare « être de trop » et qu'il 
n'avait rien à faire. Quant à M. Lanselle, c'était le techni
cien, qui apportait à la société ses connaissances person
nelles et dirigeait le blanchiment de la laine. 

MM. Desmet attribuent leur déconfiture à la crise des 
laines : on n'a pas exécuté les contrats dont ils pouvaient 
se croira lé.^l'ime nfnt bénéficiaire*. 

Apiès plaidoirie de M« Pail lait , le Tribunal, après d.' 
Kbératio», acquitte M. Lan.-.elle contre lequel la prévention 
était insnfti*c:mm?at établie, mais il déclare MM. Desmet 
fières crnpablfs de banqueroute simple, et les condamna : 
M. Auguste Desmet, à trois mois de prison ; M. Aimé 
D< -inet, à un mois de prison ; MM. Henri et Charles Des
met, à quinze jours de la même peine. 

MM. Aimé, Henri et Charles Desmet obtiennent le sur
sis de la M Bérenger, dont ne bénéficie pas M. Auguste 
Desmet seul. 

U N E AUTRE BANQUEROUTE. — C'est telle de 
MM. Vernier et Dupont, négociants en déchets à Tour
coing. 

On entend d'abord M. Captas, syndic de faillites à Lille, 
qui a été commis par M .le juge d'igstmetion pour exa
miner la comptabilité et faire un rapport Le passif est 
d'environ 2.300.000 francs ; l'actif de 1.600.000 francs 
dont 700.000 francs de non-valeur. Pour lui, la faillite 
est due à des dépenses excessives, notamment de M. Ver
nier, à une circulation de complaisance qui se serait éle
vée à six millions, au krach des laines et enfin an défaut 
d'inventaire. Le dernier inventaire remonte à 1892; il 
accusait des pertes assez sensibles ; depuis MM. Vernier 
et Dupont n'en ont plus dressé, avant le mois de février 
1900, afin de se dissimuler leur situation, pensent les syn
dics. MM. Vernie» et Dupont rejettent la faute sur leurs 
comptab'es, affirmant que par leurs autres livres ils pou
vaient connaître leur véritable situation. 

L'avis de M. Cappon est que, depuis 1892, il n'y a eu 
que des pertes ; la crise fir*de a été motivée par la situa
tion lainière de 1900, car, ainni que l'expliquera tout à 
l'heure M. Duvillier. leur situation de procéder était des 

PV s aléatoires : concluant tous leurs marchés au début de 
année, ils étaient k la merci des fluctuations de cours de 

la laine dans le courant de cette année. 
M. Duvillier, syndic de MM. Vernier et Dupont, con

firme dans leur ensemble ces données, sauf en ce qni con
cerne la circulation de complaisance. MM. Vernier et Du
pont n'ont pas fait inventaire, pas déposé Vur bilan dans 
les quinte jours de la cessation des paiementa. CTeat à 
leurs grande huis généraux, à de larges dépenses person

nelles, â la perturbation da marché eo 1900 qu'il attribue 
La aéoouâtiure. 

Il y a au des traites de cntnplaisaiice, mais elles n a-
vaient pas pour but, dit M. DuvillieT, de retarder la chute; 
car elles étaient créées, non dons leur intérêt, mais dans 
ce'ui de leurs cliente sur qui ils tiraient et à' qui ils remet
taient le produit de la traite escomptée. 

M. Duvillier ne voit â leur reprocher que certaines opé-
ration-s de compte à demi (pour 400.000 fr. environ), où, 
par une vente réelle de marchandises et un escompte de 
traites, ils arrivaient à jouir pendant trois mois et des 
marchandises et de leur prix. 

M. Maurice Vernier semble s'étie peu occupé de la mar
che des affaires ; »a famille a désintéressé les banquiers 
pris dans la faillite. Les deux négociants, dit M. Duvillier, 
sont des plus honorables et tout le monde s'accorde à four
nir sur leur compte les meilleurs renseignements. Ils sont 
défendus par M"* Legrand et Leroux, qui s'efforcent en 
particulier de montrer la fatalité des circonstances et leur 
bonne foi. Le Tribunal n'a pas retenu contre eux le chef 
de circulation de comp'oisance, les traites n'ayant pas eu 
pour but de retarder leur cessation de paiement ; mais, 
pour les autres chefs de banqueroute, il les condamne cha
cun â cinq cents francs d'amende et aux dépeins. 

UN VOL AU COMPTOIR. — U N E CURIEUSE MA
LADIE. — Mardi dernier, vers cinq heures du soir, Mme 
Anna Follet, femme Desbonnets, débitante, rue Pierre d-
Roubaix, à Ronbaix, rentrait chez elle, lorsqu'elle enten
dit sa mère crier « Au voleur ! ». Au même moment, un 
individu sortait précipitamment de la salle d'estaminet et 
prenait la fuite. Mme Desbonnets eut vite fait de constater 

Su'on lui avait volé 4 ou 5 francs. L'individu avait profité 
e ce que la mère de Mme Desbonnets, Mme Catherine 

Bock, âgée de 78 ans, était seule à la maison pour y com
mettre son méfait sous le prétexte de prendre un bock. Le 
voleur ne tarda pas à tomber sous la main de la justice ; 
un coiffeur. M. Julien Verplanck. de la rue Watt, qui pas
sait en bicyclette, eut vite fait de le rattraper en quelques 
coups de pédales. C'est un nommé Henri Cleppe, 35 ans, 
demeurant rue Larochefoucauld, à Roubaix, déjà plu
sieurs fois condamné, notamment l'année dernière, a dix 
mois de prison pour vol. Quoiqu'U ait été pris en flagrant 
délit, Cleppe rue é^rgiquement. « Mais alors, pourquoi 
preniej-vous la fuit* ! » lui demande M. le Président. Et 
lui de répondre : « Je cours toujours quand je suis pris 
de boisson. » Cette étrange maladie n'a pas paru impres
sionner le Tribunal qui a condamné Cleppe à trois mois 
et un jour de prison. 

VOLS DE CUIVRE. — Depuis quelque temps dej», 
des vols de cuivre étaient c niniis a. l'usine Bayart-Parent, 
à Roubaix ; le voleur a été pincé d'originale façon. Il avait, 
à l'estaminet Vermeulen, offert en vente un robinet de 
cuivre à un sieur Victor DutiUeul, chiffonnier, me des 
Guinguettes, à l'estaminet du « Roi des Belges », qui le 
conduisit chez sa belle-mère, Mme Leplat, me du Cim-
bale. pour emprunter l'argent sjeaatsairi à solder l'aequi 
sition. Or. ce robinet provenait de l'usine Bayait Parent, 
où le vendeur, Charles Goddefrcy, 27 ans, journalier, à 
Tourcoing, était employé ; cela amena son arrestation. 
Lorsnae I.'iddefroy, amené an bureau de passée, fut mis 
en présmee de M. Victor DutiUeul qui l'avait dénoncé, il 
se jeta sur lui pour lui faire un mauvais parti, ce qui ajoute 
à la prévention Je vol une autre prévention de aaauaa et 
blessures ; il est vrai que l'inculpé y est accoutumé, puis
que son casier judiciaire porte trace de dix condamnations. 
Charles Goddofroy encourt trois mois de prison. 

AU COURS D'UNE PATROUILLE, les agents Don-
treluigne et Le lercq ont arrêté, à Roubaix. dans un ter
rain vague, du quai de Lorient, trois jeunes gens qui ni 
levaient la* palissades ; ce sont Achille Hennebaut, dé-
bourreur, boulevard Gambetta : Marcel Hennebaut, ap-
prêteur, rue Marc-Séguin, et François Jolet, teinturier, 
rue du Caire, cour Lernould. Deux femmes qui faisaient 
le guet n'ont pu être arrêtées. Le Tribunal les condamne, 
le premier à quarante jours de prison ; le deuxième à vingt 
jours ; François Jolet encourt un mois, mais obtient le 
bénéfice du sursis. 

POUR FAIRE LA DUCASSE. — C'est la seconde fois 
que Floris Roart, un jeune gamin de 14 ans, comparait 
pour vol ; il a pris, le 21 mai, un portemonnaie à un de ses 
compagnons de travail, Henri Florin, domestique de fer
me a Leers, « pour faire la ducassa », a-t-il déclaré. On 
le rend encore à ses parents. 

PSKUDO-VOLE. — Dans la nuit du 25 au 26 mai der
nier, un sieur Edouard Vanassche, 37 ans, tisserand, rue 
Colbert, à Tourcoing, se présentait, à la police, pour décla
rer ou'il avait été assailli par plusieurs individus qui lui 
avaient pris sa montre. Comme au cours de ses déclara
tions, il se contredisait, les agents conçurent des doutes 
et procédèrent à une enquête. Ils apprirent que, sous l'im 
flu&nee de l'ivresse, c'était Vanasselie, au contraire, qui 
jivait frappé avec une pince un passant, M. François Sclier-
perelle, nie de l'Amiral-Courbet. Il attrape donc six jours 
de prison avec sursis. 

AFFAIRES DIVERSES. — Pour coups et blessure», 
quatre mois cù prison par défaut à François Delliuvenne, 
journalier à Leers. — 25 francs d'amende à M. Alphonse 
Blnndot, épicier, rue de la Conférence, à Roubaix, chez 
nui le vérificateur a trouvé un poids de un kilo avec un 
défi it de 23 gramme?. 

_ • . 

C O R R E S P O I V D A I V O E 

cipita à l'ean paasPfaner secoure au gendarme qui at 
noyait. U ne pft que retirer ut) oadavre. L* déserteur *•) 
fuite est activemaBAnaaherché. 

P. " 

(Les ariicUs publiés dans celte partie du journal 
n'engagent ni l'opinion ni la responsabilité de la 
rédaction.) 

A PROPOS DES REGATES 
Monsieur le Directeur 

du « Journal de Roubaix ». 
Je vous prie de bien vouloir insérer les lignes ci-des

sous en réponse à la lettre écrite par un « amateur de 
régates » dans votre précédent numéro. La commission 
des régates du Cercle Nautique 1' « Aviron » ayant jugé 
bonne l'idée émise par votre correspondant occasionnel 
s'est occupée de la mettre en pratique. Voici ce qui a été 
décidé : le barreur de chaque société recevra une éçharpe 
de couleur différente. Un tableau sera mis en tête au 
programme mentionnant les couleurs désignées, en sorte 
que d'un coup-d'oeil le spectateur pourra se rendre comp
te i quelle société telle équipe appartient. Cette onuvelle 
disposition est d'autant meilleure qu'U est quelquefois 
nécessaire, dans l'intérêt de la course, de faire remon
ter les équipes d'nne corde et alors les numéros ne sont 
plus en concordance avec le programme. Recevez. Mon
sieur le Directeur, avec mes remerciements, mes sincères 
salutations. 

La Commission des Régates du Cercle >antique 
1' • Aviron ». 

————— ^ '——-* 
PETITE COÎRESPOMOANCE 

L e « J o u r n a l d e R o u b a i x » p u b l i e g r a t u i t e m e n t 
s o u s c e t t e r u b r i q u e , l e s r é p o n s e s a u x d e m a n d e s 
d e r e n s e i g n e m e n t s . 

T H M 121 Vous pouvez demander l'autorisation 
à M le Préfet. U N CURIEUX LOCAL. - Il est 
facultatif à toute administration de vous laisser entier 
gratuitement dans son établissement. JOSEPH DK-
5 l A N — Non ; mais adressez-vous à M. le président du 
Datait* agricole de Lille. - AUSTERLITZ. - . C ' e s t un* 
convenance. GEORGES. — Vous devez 1 inscrire à 
votre avoir. 

M. FEVRIER & C,E 

TAILLEURS 
R O U B A I X 2 4 , G r a n d e - R u e . 

Dlt.lPtrtE TALTE NOUVEAUTÉ P' VÈTEMINTS SUR MECSRE 

CHAMBRE. — Séance du 28 jojn. — La séance de 
l'après-miJi s'est ouverte par un discoure de M».B*ernert. 
Il a fait l'historique de la révision conBtiWition'nêlJe,' qui 
s'accomplit, on le sait, sur son saitsaàiye. et a rectifié i ce 
propos certains détails du discours d O l . Hymjfl» .11 a, 
notamment, rappelé quelle fut à ce m<je»*mtvr'at»iu]de des 
libéraux. Pour finir, il s'est rallié, en ce ÇuiëselleTrie I* 
proposition en discussion, à l'opinion qu'elle est inconsti
tutionnelle. 

M. F. Delvaux, député libéral d'Anvers, a appuyé U» 
proposition. 

M. Lkfinans, député libéral d'Audenaerde, a déclar* 
que le parti libéral veut, en Flandre, le S. U. et la R. P. 
indissolublement unis dans la Constitution. 

M. Bauduin, député libéral de Louvain, s'est, par con
tre, prononcé centre la proposition. 

Les débats sont clos. 
La prise en considération de La proposition de M. Jan-

sen, mise aux voix, est rejetée par 85 voix contre 50 et 2 
abstention» (MM. Devi^ne et Braun, libéraux). 

Sept libéraux ont voté avec la droite. Ce sont : MM. 
Lepage, Mullendorf, Huysmans, Neujean, Hymans, Tra-
senster et Beauduin. 

M. Cavret. — Vive le suffi âge univenel î 
M. Vandervelde. — A bas le vote plural ! (Bruit). 
On reprend, pour achever la séance, la discussion du 

budget Je l'industrie et des travaux. 
MOINS 

L'EMPOISONNEMENT D E WASMES EN BORI-
NAGE. — CONDAMNATION A MORT. — La Cour 
d'assises de Mons a terminé jeudi soir l'examen de l'affair* 
a charge d'Alvin» Vilain, veuve Froroont, et de Pierre 
Chevalier, accusés d'avoir empoisonné le mari de la pre
mière au moyen d'aeonitine cachée dans des boulettes d* 
viande. 

Le jury a îendu tu» verdict négatif en ce qui concerne 
Alvma Vi'ain et affirmatif en ce qui concerne Chevalier. 

M. le Président a déclaré en conséquence qu'Alvina 
n'était pas coupable et ordonné sa mise en liberté immé
diate. 

Le verdict a été rendu, en ce qui concerne Alvitia, par 
8 voix contre 4 et en ce qui concerne Chevalier, par 10 
voix contre 2. 

La Cour s'est retirée et aat rentrée avec un arrêt con
damnant Cliîvalier a la peine de mort. 

B R U G E S 
NOMINATIONS ECCLESIASTIQUES. — Mgr l'é-

vêque de Bruges» nommé : Cuiv à Pitthem, M. Bernolet, 
curé à Vive Saint-EW. — Cnré à Vive Saint-E'oi, M. Sar 
myn, aumêinier de l'Hospke St-Dominique, à Bruges. — 
Curé de Saint Pierre-sur la Digue, M. Ditquesnoy, vicaire 
de Saint-Jean, à Poperinglio. 

M E N I N 
U N E FLMME NOYEE DANS LA LYS. — Vendredi 

matin, vers trois heures et demie, des mariniers passant 
près du petit pont, à proximité de l'usine de M. Cap 
peile, ont découvert, dans la Lys, le cadavre d'une femme, 
Mme Neirinck, née Louise Vanbiervliet, â"ée de 31 ans, 
demeurant rue St-Paul, au Christ Dalle, à Halluin. Louise 
Vanbiervliet était atteinte d'aliénation menta'e et deviit 
être internée dans une maison J'aliénét *, quand, jeudi 
matin, trompant la surveillance dont elle était l'objet, ellt 
réussit à s'enfuir. On sait ce .qui t'est produit. 

U N E TENTATIVE DE SUICIDE. — Jeudi matin, 
une hibitan'e d'Hallnin. la femme Carton, demeurant au 
Christ Daffle, a tenté de se suicider en se jetant dans la 
Lys ; heureusement, elle fut aperçu» par des ouvriers en 
lin, travaillant sur la rive, et l'un deux. Defloover, se 
jetant à l'eau, réussit à la ramener sur la berge. 

J E U N E S VOLEURS. — Depuis quelque temps, b gé
rante de l'épicerie Delaize frères, rue de Lille, aux Bara
ques, constatait que des vols d'argent étaient commis dans 
le tiroir du comjitoir. Une active surveillance fut établie 
et. vendredi marin, un jeune gamin de 13 an3 était surpris 
otcupé à dérober de l'argent du comptoir. Ce jeune garçon, 
Marcel Becquart, conduit devant M. Vandenboossche, 
commissaire de police, avoua qu'il était l'auteur des volt 
commis précédemment ; il ajouta en outre avoir agi à 
l'instigation de plusieurs de ses camarades avec lesquels 
il partageait le produit du larcin. 

PAR ARRETE ROYAL du 23 juin, la fabrique de 
l'église Saint-Joseph, à Metiin, hameau des barraques, 
est autorisée à accepter la donation que lui font MM. 
Hermès Montreuil-Walbron, entrepreneur, et Gustav* 
Beernaert, farinier, demeurant tous deux à Halluin ; M. 
Arthur Beernaert et Mlle Rosalie Beernaert-, sans profes
sion ; M. Henri Riveschot-Beemaert, confectionneur, cet 
trois derniers demeurant à Menin, d'une parcelle de terre, 
sise a Menin, hameau des Barraques, section D, partie du 
n* 146a du cadastre, d'une contenance de 87 ares 16 cen
tiares, à la condition expresse qu'une église paroissiale soit 
érigée sur le terrain donné et ce dans les trois années de b 
date de l'acte de donation. 

T O U R N A I 
UNI-: F I L L E T T E É C R A S É E P A R I \ l U M H I s 

— Mort «lo lai v i c t i m e — Jeudi eoir, vers huit 
heures et demie, uu pénible accident de voiture s'est pro
duit rue du C v j w , pi es du Pont-de-Fer. Une fillette dit 
2 ans 1.2, Ju in Leccmte, dont les parents tiennent un 
estaminet dans la dite rue au numéro 6, en jouent est allé* 
se jeter contre les roues d'un omnibus appartenant à l'Hô
tel de l'Impératrice. Le cocher témoin de l'acciaent arrêta 
immédiatement le véhicule mais déjà le corps de la pau
vrette se trouvait sous la roue gauche de derrière. On dut 
reculer la voiture pour dégager la petite victime dont ht 
rentre était écrasé. Celle-ci transportée au domicile de se» 
parents expira quelques minutes plus tard malgré les soins 
qui lui furent prodige* par JLM. les docteur» Desmons 
et Wdlers. La douleur des parents est indicible. 

U N E CHUTE. — Le môme jour, vers cinq heures et 
demie du soir, le nommé Edouard Dury, 9 ans, demeurant 
chaussée de Renaix, est tombé d'un mur longeant l'épliia 
du Sacré-Cœur. Dons s* chute il s'est fait nne fracture 4 
lavant-bras gauche. Il reçut les soins de M. 1* docteur 
Lahaise. 

E V R E O N I E S 
U N ACTE DE MAUVAIS GRE. _ Il y a quelque» 

jours, des malfaiteurs, se sont introduite nuitamment. 
dans la plantation de peupliers, de M. DoutreVgne 
bourgmestre et y ont détruit, au moven d'un instru
ment tranchant, sept belles plantes, d'une valeur ap
proximative de 40 francs. La police locale a ouvert una 
enquête, a 1 effet de retrouver les coupables. 

D O T T I O N I F S 
REVUE DE GENDARMERIE. - La brigade de Dot-

tigmes, sous les ordres de son commandant, M. Van 
Denberghe, s'est rendue vendredi matin, à huit heures, 
à Courtrai, pour être passée en revue par par M. l e gé
néral inspecteur, oui, après avoir fait faire plusieurs 
exercices, s'est déclaré satisfait de la bonne tenue des 
hommes. 

P E C Q 
Jt-N ADROIT TIREUR. - Au tir de U société de la 

perche Morjean, M. Jules Finulles a fait preuve d'une 
adresserare: sur 11 coups de flèche, l'adroit tirea: • abat
tu 3 poules et le coq. 

LA VIE SPORTIVE 

LES ÉLECTIONS CAIMTONALE3 
Canton de M H c - N o r d 

Le Comité républicain libéral de la ville de Lille, d'ac
cord avec le Comité du canton Nord, constatant que 1 ho
norable M Victor Druez, conseiller sortant, ne sollicite 
plus les suffrages des électeurs, a décidé de présenter com
me candidat républicain libéral au Conseil d arrondisse-
meut dans le canton de Lille-Nord, M. Georges l .uiliaut, 
négociant, membre de la Chambre de commerce de Lille. 

C a n t o n d ' A r l e u x 

M Charles Mention qui, depuis près de vingt -cinq ta*, 
représente, au Conseil généraf, le canton d Arleux. vient 
d'adresser, à ses électeurs, une circulaire par laquelle il 
les informe de son intention de ne pas solliciter a nouveau 
leurs suffrages. 

m o n . » 
U N E NOUVELLE AFFAIRE DE MŒURS A AN-

ZIN* — Une sage feniu.? d'Anzin, Céline Dewever. a ete 
arrêtée sous l'iiuurpation de manœuvres abortives. La 
mère d'une jeune fille, qui avait et* victime de ces ma
nœuvres, a été arrêtée comme complice. 

r v T R F DESERTEURS ET GENDARMES BEL 
O È ? - UN G ^ N D I R M E NOYE A QUIEVRECHAIN, 
_ Une scène émouvante s'est déroulée, jeudi âpres midi, 
à la frontière. Vers quatre heures du soir, deux déserteurs 
belges péchaient dans la rivière, à prox.m,te de la fron
tière s i r le territoire de Quievrecham (rrance). Ils furent 
siznalés à la gendarmerie de leur pays. Aussitôt, pour ne 
noint leur donner l'éveil et ne point les laisser échapper, 
deux gendarmes se mirent en civil, accoururent a Quic-
vrechain et voulurent procéder à l'arrestation des deux 
déserteurs. Une lutte terrible s'engagea entre les quatre 
hommes. Au cours de la mêlée, un gendarme et un déser
teur aux prises tombèrent dans la rivière. Dans l'eau le 
déserteur se dégagea et réussit à se sauver. Le gendarme, 
au contraire, ne tarda pas k perdre pied et à disparaître. 
Le second déserteur, qui avait pu, à la nage, gagner la 
riva française, tandis que se déroulait cette scène, te pré. 

HIPPISME 
COCRSES A MAISONS LAFFITTE. — P«ri, 26 

imn. — Prix de la Ferme i 1. Brûlot (W. Pnett)'- 2. 
loyal M u t (E. Watkins); 3. Libos (Bridge). Non placés-

Bérat, Amilcar II, Bigamie, Itla Yukon V 

Pari mutuel : Pesage. 1. Brûlot, gagnant : 38,50 : place 
15 ; 2. Royal Mint : 18 ; 3. Libos ; 21,50. Pelouse. 1. Bru-
lot, gagnant : 23 ; placé : 8,50 ; 2. Royal Mint : 8 ; 3. 
Libos : 21,50. 

Prix d Armentîères. — 1. Yella (Mac Intvrel ; 2. Old 
Windsor (E. Watkins) ; 3. Brillantine (C. Archer). Non 
placés : Soublecause, Limonade. 

Prix de la t'roixde .voailîes. — 1. Jalan (Bowwi) ; 
2. Moueherolle (Page) ; 3.-Alpacb* (E. Watkins). (12 par
tants). 

COURSES A FOREST (Belgique). — Jeudi, 27 juin, 
à 2 h. 1/2. Vo;ei les résultats : 

Prix Lombize (2.000 fr., 1.200 m.) : 1. Hésitation, 
11, 5,2 (Raines), à M. Goffin ; Florival,-4/ (Garrard). Non 
placé : Preele, 6,1 (Cochartonl. 

Prix Barbasson (2,500 fr., 2.400 m.) : 1. Enrotas, 7 4 
(Madge), à M. Pouiliier ; 2. Marse, 5 1 iGrundvi : 3. 
Corsaire, 6,1 tSkipp). Non plans : Init ia. 9 2* iM»t-
thews) ; Adonais, 4 1 (Rueklev) ; Ravenelle, 11, 12,1 
(Qurrard) ; Coke, 4,1 (Ellis). * 

Prix de la Wallonie (1,000 f r , 1,600 m.) : 1. Full Stop, 
10/1 (E. Smith), i M. Ben Bons* ; 2. Be i i.!,.ne. 8 1 
(Betaon) ; 3. Turf Club, 2/1 |Ellis). Non planés • Agnès) 
Hampton, 8,1 (Stanton) ; Revue. 3 1 (Haatoni ; Pitch» 
pipe, 8'1 tSkipp) ; Port Arms, 4 1 (Garrard). 

Prix Doncastar 12,600 fr.. 1,600 m.) : 1. Louis d'On 
8 (Mattbews), à M. Ed. Ribaucourt -, 2. Hé.itation, 3 2 
(Betson) ; 3. Nicotine, 7 2 (Skippl. Non \ lacés : Lueky 
Rov, 2 1 (Stanton) ; Farstnn, 12,1 (Hanscnl : Majesté, 
6/ '(Buckley). 

Prix Belgjca (1,030 fr.. 2,000 m.) : 1 Louvoi*. 2,1 
(Skip) M. van Hinsbpeiyh ; 2. Mire de Perek, 6 1 (Bai-
nes) ; 3. Cadet Roussel, 2 1 (Ellit). Non placé : Profond-
val, 5/8 (Mattbews). 

C Y C U « M « 

LE NEGRE EST PARTI. — Major Taylor a qaKot 

iJ.ndo.tne

